
temps partiel, consistant en la rédaction et la conservation obli
gatoires, sous peine de sanction pénale ou administrative, de 
documents mentionnant l'horaire exacte des prestations de 
chaque travailleur 

Dispositif 

La clause 4 de l'accord-cadre sur le travail à temps partiel annexé à la 
directive 97181/CE du Conseil, du 15 décembre 1997, concernant 
l'accord-cadre sur le travail à temps partiel conclu par l'UNICE, le 
CEEP et la CES, doit être interprétée en ce sens qu'elle ne s'oppose pas 
à une réglementation nationale qui met à la charge des employeurs des 
obligations de conservation et de publicité des contrats et des horaires 
des travailleurs à temps partiel s'il est établi que cette réglementation 
ne conduit pas à traiter ces derniers de manière moins favorable que les 
travailleurs à temps plein qui se trouvent dans une situation compa
rable ou, si une telle différence de traitement existe, s'il est établi qu'elle 
est justifiée par des raisons objectives et ne va pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour atteindre les objectifs ainsi poursuivis. 

Il appartient à la juridiction de renvoi de procéder aux vérifications 
factuelles et juridiques nécessaires, notamment au regard du droit 
national applicable, afin d'apprécier si tel est le cas dans l'affaire 
dont elle est saisie. 

Dans l'hypothèse où la juridiction de renvoi parviendrait à la conclu
sion selon laquelle la réglementation nationale en cause au principal 
est incompatible avec la clause 4 de l'accord-cadre sur le travail à 
temps partiel annexé à la directive 97/81, il y aurait lieu d'interpréter 
la clause 5, point 1, de celui-ci en ce sens qu'elle s'oppose également à 
une telle réglementation. 

( 1 ) JO C 161 du 19.06.2010 

Ordonnance de la Cour (cinquième chambre) du 8 avril 
2011 (demande de décision préjudicielle de la Curtea de 
Apel Craiova — Roumanie) — Administrația Finanțelor 
Publice a Municipiului Târgu-Jiu, Administrația Fondului 

pentru Mediu/Victor Vinel Ijac 

(Affaire C-336/10) ( 1 ) 

(Article 104, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement de 
procédure — Impositions intérieures — Article 110 TFUE — 
Taxe sur la pollution prélevée lors de la première immatricu

lation de véhicules automobiles) 

(2011/C 211/13) 

Langue de procédure: le roumain 

Juridiction de renvoi 

Curtea de Apel Craiova 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Administrația Finanțelor Publice a Munici
piului Târgu-Jiu, Administrația Fondului pentru Mediu 

Partie défenderesse: Victor Vinel Ijac 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Curtea de Apel Craiova — 
Immatriculation de véhicules d'occasion précédemment imma
triculés dans d'autres États membres — Taxe environnementale 
frappant les véhicules automobiles lors de leur première imma
triculation dans un État membre déterminé — Compatibilité de 
la réglementation nationale avec l'art. 110 TFUE 

Dispositif 

L’article 110 TFUE doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce 
qu’un État membre instaure une taxe sur la pollution frappant des 
véhicules automobiles lors de leur première immatriculation dans cet 
État membre, si cette mesure fiscale est aménagée de telle manière 
qu’elle décourage la mise en circulation, dans ledit État membre, de 
véhicules d’occasion achetés dans d’autres États membres, sans pour 
autant décourager l’achat de véhicules d’occasion de même ancienneté et 
de même usure sur le marché national. 

( 1 ) JO C 274 du 09.10.2010 

Ordonnance de la Cour (cinquième chambre) du 28 mars 
2011 — Herhof-Verwaltungsgesellschaft mbH/Office de 
l'harmonisation dans le marché intérieur (marques, 

dessins et modèles), Stabilator sp. z o.o. 

(Affaire C-418/10 P) ( 1 ) 

[Pourvoi — Marque communautaire — Règlement (CE) 
n o 40/94 — Article 8, paragraphe 1, sous b) — Procédure 
d’opposition — Marque antérieure STABILAT — Signe figu
ratif «stabilator» — Motif relatif de refus — Risque de confu

sion — Absence de similitude des produits et des services] 

(2011/C 211/14) 

Langue de procédure: l'allemand 

Parties 

Partie requérante: Herhof-Verwaltungsgesellschaft mbH (représen
tants: A. Zinnecker et S. Müller, Rechtsanwälte) 

Autres parties dans la procédure: Office de l'harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentant: G. 
Schneider, agent), Stabilator sp. z o.o. (représentant: M. 
Kacprzak, radca prawny) 

Objet 

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal (quatrième chambre) 
du 7 juillet 2010, Herhof/OHMI — Stabilator (T-60/09), par 
lequel le Tribunal a rejeté le recours formé par le titulaire de 
la marque communautaire verbale STABILAT, pour des produits 
et services relevant des classes 1, 7, 11, 20, 37, 40 et 42, contre 
la décision de la quatrième chambre de recours de l'OHMI, du 
16 décembre 2008, rejetant son opposition formée contre
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